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Procès-Verbal de la Réunion 
Du Conseil municipal  

de la Commune de Lorette 
du 22 juin 2022 

à 20 heures 
en Mairie de Lorette 

 
 

 
PRESENTS :  
M. TARDY Gérard (présent au point 1 et du point 6 à la fin), MME VERGER Eliane, M. 
VINCENT Pierre, MME BONNARD Joëlle, M. SEGUIN Joseph, MME FAUCOUIT Marie-Claire, 
M. RAIA Gilles, M. POINAS Christophe, MME ORIOL Evelyne, M. LETO Francesco, MME 
BERTOMEU Delphine, MME PELARDY Patricia, M. MATHIVET Thierry, M. PORTALLIER 
Lionnel, M. MASSON Dominique, M. LEQUEUX Julien, MME GASSA Amelle, M. DI GUSTO 
Dominique, MME ACAR Yaren. 
 
ABSENTS / EXCUSES :  
M. TARDY Gérard (du point 2 au point 5), M. GAMON Gérard, MME CELIBERT Marcelle, 
MME VERGNAUD Evelyne, M. BAILLY Camille, MME BREGAIN Patricia, MME FAYELLE 
Chantal, MME PINTACORONA Anna, M. RICCI Patrick.  
 
PROCURATIONS DE :  
M. GAMON Gérard à M. SEGUIN Joseph 
MME CELIBERT Marcelle à MME VERGER Eliane 
MME VERGNAUD Evelyne à M. VINCENT Pierre 
M. BAILLY Camille à M. RAIA Gilles 
MME FAYELLE Chantal à MME ORIOL Evelyne 
 
La Présidence de séance a été assurée par le Maire, M. TARDY Gérard sauf du point n°2 au 
n°5 inclus où la présidence a été confiée à MME ORIOL Eveline. Le quorum a été atteint pour 
le vote de chaque délibération. Le quorum était fixé à 10 conseillers présents (plus d’un 1/3 
des membres en exercice). 
 
En introduction, avant l’ouverture de l’ordre du jour M. le Maire rappelle que M. LEQUEUX 
Julien lors du précédent conseil a distribué une demande d’inscription à l’ordre du jour d’une 
modification du règlement intérieur pour accorder un droit d’expression aux élus de 
l’opposition sur le site Internet de la Ville. Il lit la précision mentionnée sur la convocation 
du conseil municipal à savoir : « Prenant en compte la récente jurisprudence créée par le TA 
du 14 avril 2022 et dont M. LEQUEUX Julien se réfère, cette modification du règlement 
intérieur est actuellement à l’étude sur les modalités de son application à proposer dans le 
règlement intérieur du Conseil Municipal ».  
 
Cette demande est actuellement à l’étude. Il a reçu une réponse de l’avocate de la Ville une 
heure avant le Conseil Municipal. Il reviendra sur ce point lors de la prochaine séance, le 
temps d’étudier la réponse de l’avocate comme il se doit. 
 

Nos réf : GT/DG/KC/2022 
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M. LEQUEUX Julien prend la parole et rappelle à M. le Maire qu’il a dû se renseigner auprès 
des avocats qui coûtent si cher à la Ville : le fait de ne pas ajouter à la demande d’un conseiller 
municipal un point d’intérêt communal, à l’ordre du jour immédiatement d’un prochain 
conseil municipal n’est pas légal d’après une jurisprudence de la Cour Administrative d’Appel 
de Marseille saisi par un élu et que cela portait une atteinte excessive aux droits de 
proposition des élus de l’opposition. Il ne comprend pas pourquoi cela prend tant de temps 
alors que sa demande a été adressée il y a plus d’un mois et que tous les éléments utiles 
avaient été adressés à M. le Maire.  
 
M. le Maire rappelle qu’il n’y a pas que la jurisprudence dont M. LEQUEUX Julien fait état et 
qu’il a bien d’autres urgences et qu’il n’a pas que de lui à s’occuper. Il a reçu un rapport de 5 
pages de l’avocate de la Ville ; il doit prendre le temps de les étudier, et qu’il souhaite 
soumettre cette question au prochain bureau d’adjoints pour avis. Monsieur le Maire précise 
qu’à ce jour, il est déjà possible d’accéder aux articles de l’opposition municipale du bulletin 
municipal sur le site Internet de la Ville.  
 
MME GASSA Amelle et M. LEQUEUX Julien demandent combien cette note a coûté car c’est 
de l’argent public.  
 
M. Le Maire relève que l’opposition est obnubilée par les coûts, alors que la question posée 
mérite d’être étudiée par des juristes compétents avant toute proposition au conseil 
municipal.  
 
MME GASSA Amelle souhaite avoir une copie de cette note juridique. 
 
M. le Maire propose de passer au vote l’approbation du compte rendu du précédent conseil 
municipal. 
 
MME GASSA Amelle relève que le procès-verbal ne correspond pas, une fois de plus, à la 
réalité des débats et que Lorette Citoyenne votera contre. Elle ne comprend pas pourquoi les 
débats ne sont pas filmés et mis en ligne sur le site de la ville, afin que les Lorettois puissent 
en prendre connaissance. De ce fait, elle demande à ce que cela soit fait.  
 
Votes « contre » de M. LEQUEUX Julien, MME GASSA Amelle, M. DI GUSTO Dominique, MME 
ACAR Yaren.  
 
Il est désigné un secrétaire de séance : MME BERTOMEU Delphine. M. le Maire la remercie. 
 
2022-06-74- VŒU POUR L’ASSAINISSEMENT DU SECTEUR DE CORBEYRE A 
L’ATTENTION DU PRESIDENT DE SAINT ETIENNE METROPOLE 
 

Monsieur le Maire vous informe que la Ville de Lorette a sur son territoire, un îlot 
d’habitation au lieu-dit de Corbeyre. Cet a îlot a la particularité de n’avoir qu’une voie 
d’accès, le chemin de Corbeyre dont les ¾ environ du linéaire sont situés sur la commune 
de la Grand ’Croix, en prenant naissance au carrefour avec la route de Cellieu.  

 
Monsieur le Maire rappelle qu’en arrivant aux affaires en 1989, son prédécesseur avait 

assaini l’îlot de Corbeyre, pour arrêter sa canalisation à la limite des communes de Lorette 
et de la Grand-Croix, puisqu’à cette époque, cette Commune n’avait pas jugé utile de 
prendre à sa charge l’assainissement des maisons bâties le long du chemin de Corbeyre 
sur son territoire.  
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Monsieur le Maire de Lorette avait proposé sans pour autant obtenir un accord, que le 

linéaire de la canalisation pour rejoindre le gros collecteur dans le Gier en contrebas, soit 
financé à 50% avec la Grand-Croix.  

 
Sous le précédent mandat, la Municipalité actuelle de la Grand ‘Croix avait accepté de 

rouvrir ce dossier qui n’est pas simple à régler vu le relief du rocher de Corbeyre pour 
descendre rejoindre le gros collecteur dans la rivière le Gier. Un projet avait été bâti par 
le service naissant de l’assainissement à Saint-Etienne Métropole qui venait de prendre la 
compétence, pour tirer une canalisation depuis l’intersection du réseau de Lorette 
jusqu’au carrefour avec la route de Cellieu sur la Grand ‘Croix.  

 
Ce projet s’est évanoui avec le problème de l’instabilité du rocher de Corbeyre qui a 

nécessité à l’Etat de longs mois de travaux pour sécuriser la circulation de l’A47, travaux 
pendant lesquels le projet de tirer cette canalisation d’eaux usées le long de ce chemin de 
Corbeyre accroché à cette falaise, étaient interdits.  

 
Considérant que la stabilité du rocher de Corbeyre a été renforcée, il devient urgent de 

ressortir ce projet de canalisation pour assainir correctement les habitations de ce 
quartier dont celles de Lorette.  

 
Monsieur le Maire vous propose d’approuver ce vœu et de l’autoriser à l’adresser à 

Monsieur le Maire de la Grand ‘Croix, Monsieur le Président de Saint-Etienne Métropole 
et aux habitants lorettois de Corbeyre.  
 
M. le Maire rappelle l’historique de cette affaire et précise que la Ville avait dû mettre à 
disposition gracieusement des 4*4 aux riverains du quartier pour leur permettre d’accéder 
à leur domicile lorsque la falaise de Corbeyre s’était déstabilisée.  
 
MME GASSA Amelle précise que Lorette Citoyenne est ravie de ce vœu. Elle espère que ce 
dossier sera traité rapidement. Elle regrette la note excessive de ces frais de 4*4 à l’époque 
payés par les Lorettois et qu’on aurait pu utiliser cet argent pour reloger les intéressés car 
cela avait généré des difficultés énormes pour les habitants. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité la proposition 
de son Président. 
 
2022-06-75- BUDGET GENERAL : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE 

L'EXERCICE 2021 
 
M. le Maire cède la présidence de l’assemblée à MME Evelyne ORIOL en précisant que la Loi 
impose qu’il ne participe ni au débat ni au vote de la présentation des comptes 
administratifs.  
 
M. le Maire quitte la salle. Ce point est présenté par MME ORIOL Eveline. 
 
 Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2021 et les décisions 
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées, celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des 
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états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, 
l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
 
 Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 
des soldes figurant au bilan de l'exercice 2020 celui de tous les titres de recettes émis et 
celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les 
opérations d'ordre qu'il lui prescrit de passer dans ses écritures, 
 
 CONSIDERANT que dépenses et recettes sont appuyées des pièces justificatives. 
 

1) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 
décembre 2021, y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

 

2) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2021 en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires ; 

 

3) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives : 

 

 Madame Eveline ORIOL, adjointe au Maire, vous propose de déclarer que le compte de 
gestion du budget général de la Commune, dressé pour l'exercice 2021 par le Receveur et 
certifié conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à la majorité la proposition 
de son Président. 
 
4 votes « contre » : M. LEQUEUX Julien ; MME GASSA Amelle ; M. DI GUSTO 
Dominique ; MME ACAR Yaren. 
 
2022-06-76- BUDGET GENERAL : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE 

L’EXERCICE 2021 
 

Ce point est présenté par MME ORIOL Evelyne. 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2312-1 et 
suivants et L.2313, L.2321 et suivants,  
VU, la délibération en date du 1er avril 2021 approuvant le budget primitif de l’exercice 
2021,  
VU, la délibération en date du 27 mai 2021 approuvant la décision modificative n°1,  
VU, la délibération en date du 14 décembre 2021 approuvant la décision modificative n°2,  
VU, les conditions d’exécution du budget 2021,  
VU, le compte de gestion dressé par le Trésorier. 
 
 Il est proposé au Conseil Municipal, de délibérer sur le compte administratif de 
l’exercice 2021 dressé par Monsieur Gérard TARDY, pour le budget général de la 
Commune. Madame Eveline ORIOL, adjointe au Maire vous propose de :  
 

1) Lui donner acte de la présentation fait du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 
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LIBELLES 
FONCTIONNEMENT 

Dépenses ou déficits Recettes ou excédents 
Résultats reportés                      1 000 000,00 €  

Opérations de l'exercice                4 675 574,13 €                     5 189 930,82 €  
Totaux                4 675 574,13 €                     6 189 930,82 €  

Résultats de clôture              1 514 356,69 €  
     

TOTAUX CUMULES     

RESULTATS DEFINITFS              1 514 356,69 €  

  

LIBELLES 
INVESTISSEMENT 

Dépenses ou déficits Recettes ou excédents 
Résultats reportés 54 929,63 €  

Opérations de l'exercice 2 125 932,88 € 1 148 553,85 € 
Totaux 2 180 862,51 € 1 148 553,85 € 

Résultats de clôture 1 032 308,66 €  

Restes à réaliser 781 255,35 € 159 836,00 € 

TOTAUX CUMULES 2 962 117,86 € 1 308 389,85 € 

RESULTATS DEFINITFS 1 653 728,01 €  

  

LIBELLES 
ENSEMBLE 

Dépenses ou déficits Recettes ou excédents 
Résultats reportés                      1 000 000,00 €  

Opérations de l'exercice                6 801 507,01 €                    6 338 484,67 €  
Totaux                6 801 507,01 €                    7 338 484,67 €  

Résultats de clôture                      -   €                536 977,66 €  

Restes à réaliser                   781 255,35 €                        159 836,00 €  

TOTAUX CUMULES                7 637 691,99 €                    7 498 320,67 €  
RESULTATS DEFINITFS  139 371,32 €  

 
2) Constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au 

report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du 
bilan d’entrée et de sortie, aux débits et aux crédits portés aux différents comptes ; 

3) Reconnaître la sincérité des restes à réaliser ; 
4) Arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.  

 
M. DI GUSTO Dominique souhaite quelques précisions à la page 8 sur la participation à 
l’Ecluse et le montant des recettes qui ne serait que de 1 044 euros et il demande pourquoi 
on retrouve le poste « Ecluse » 50 % en culture et 50 % en sports.  
 
MME ORIOL Evelyne répond que les recettes des spectacles de l’Ecluse sont inscrites sur le 
poste « saison culturelle ». La salle de l’Ecluse est utilisée à 50 % pour le sport et 50 % pour 
la culture, ce qui explique la ventilation proposée des dépenses et des recettes sur le bâtiment 
en lui-même (hors dépenses et recettes de la saison culturelle comptabilisées à part). 
 
M. LEQUEUX Julien relève qu’il n’y aurait eu que 6 125 euros de recettes pour les entrées à 
la saison culturelle. 
 
MME ORIOL Evelyne rappelle que des avoirs avaient été émis en 2020 et qu’ils ont été utilisés 
par les spectateurs sur la saison culturelle 2021, ce qui explique la baisse de recettes en 2021 
par rapport à 2020 quand bien même la saison 2020 a été entièrement annulée.  
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M. DI GUSTO Dominique demande ensuite à quoi correspondent les 8 666 euros de recettes 
pour l’école Marie Curie et celles pour l’école Jean de la Fontaine. MME ORIOL Evelyne 
répond qu’il s’agit des subventions de la Mairie pour les spectacles et les bus pour les sorties 
scolaires. 
 
M. DI GUSTO Dominique demande ensuite des clarifications sur les montants relatifs à la 
Police Municipale. Mme ORIOL Evelyne rappelle que l’ASVP est parti entre 2020 ce qui 
explique la baisse du poste « Sécurité » en 2021.  
 
Ensuite, il relève que le montant du soutien direct aux commerçants est égal à 0 et demande 
pourquoi les 35 000 euros de la boulangerie du Totem ne sont pas comptabilisés. MME ORIOL 
Evelyne rappelle que ce point traite des comptes du budget général (la boulangerie du Totem 
est sur le budget des établissements lorettois) et que ses sommes seront réglées sur l’exercice 
2022 et non 2021 du budget annexe.   
 
M. DI GUSTO Dominique demande à quoi se rapportent les recettes de voirie et d’entretien 
du patrimoine. MME ORIOL Evelyne indique qu’outre les loyers et les redevances, cela 
correspond à des reversements de Saint Etienne Métropole.  
 
MME GASSA Amelle rappelle que le vote du compte administratif est un acte politique fort et 
donne la ligne de conduite de la majorité. Elle relève que le million d’euros d’excédent indique 
que la majorité n’a pas réalisé ce qu’elle avait dit qu’elle ferait, et une vision insincère du 
budget.  
 
Lorette Citoyenne est totalement opposée à cette politique d’appel aux personnels de sociétés 
extérieures qui conduit à la dégradation de la qualité des services publics apportée aux 
Lorettois. Elle note que le budget alloué au CCAS est inférieur aux indemnités des élus alors 
que nous traversons une période de crise sociale. Elle rappelle des propos de la majorité 
estimant qu’il n’y aurait pas de pauvres à Lorette ni de mendiants. Alors que le budget 
consacré au social baisse et représente moins de 6% du budget, la Ville continuerait à faire 
des reports de ses excédents précédents. MME GASSA Amelle se dit inquiète par l’indice de 
pauvreté (16%) sur la commune. 
 
Elle regrette le départ de deux personnels municipaux au profit de Saint Etienne Métropole 
et Lyon. Elle indique qu’il convient de s’interroger sur ce qui conduit les personnels à quitter 
la commune. Ils attendent les résultats de l’audit du personnel réalisé par la Commune pour 
savoir pourquoi les agents ne vont pas bien.  
 
Elle relève également que les charges à caractère général sont très importantes et dénonce 
de nouveau le recours à des prestataires extérieurs.  
 
MME GASSA Amelle précise « qu’en cas d’alerte Orange, on ne peut plus puiser dans le Dorlay 
». A aucun moment, les élus ne sont associés à ces questions. Elle regrette de ne pas pouvoir 
accéder aux dossiers comme M. le Maire l’aurait dit, ce qui constitue un déni de démocratie. 
La majorité ne connaît pas ses dossiers comme par exemple le nombre d’adhérents de la 
Médiathèque. MME GASSA Amelle indique que les « imprévus » ne sont pas intégrés au 
budget et que la Ville a souscrit un emprunt de 770 000 € ce qui va alourdir l’endettement 
de la Ville et que de nombreux emprunts sont toujours en cours.  
 
Lorette Citoyenne votera contre ces comptes.  
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MME ORIOL Evelyne demande à MME GASSA Amelle si elle s’est renseignée sur le budget du 
CCAS dans les autres communes environnantes et de taille équivalente. Dans les autres 
communes, c’est 30 000 euros contre 100 000 euros à Lorette. Lorette Citoyenne trouve que 
les charges à caractère général sont trop élevées, alors qu’il s’agit en fait de dépenses en lien 
avec la petite enfance, la cantine, la saison culturelle et des services à la population. Elle 
relève aussi que les indemnités des élus sont tout à fait légales et ont été votées. Par ailleurs, 
certaines communes ont augmenté leurs indemnités en cours de mandat, ce qui n’est pas le 
cas de Lorette. En ce qui concerne le départ des agents, ils partent pour de grandes 
collectivités qui offrent des salaires plus attractifs avec lesquels la Commune ne peut pas 
rivaliser, car le régime indemnitaire est différent. 
 
MME GASSA Amelle propose de faire un audit gratuitement et demande au Directeur 
Général des Services de fournir le rapport de l’audit dans les meilleurs délais. Elle demande 
à MME ORIOL Eveline si elle a des chiffres sur le montant des régimes indemnitaires.  
 
M LEQUEUX Julien note que le montant des produits de service à caractère de loisirs p12 
s’élève à 104 000 euros, dont 72 000 euros pour la cantine. Il demande si le reste correspond 
à la Baignade. 
 
MME ORIOL Evelyne indique que le déficit de la Baignade Naturelle s’élève à 173 000 euros 
cette année, mais que c’est un choix politique pour apporter un service à la population qui 
ne peut pas se payer des vacances. L’année 2021 a été catastrophique en raison de la météo. 
 
M. LEQUEUX Julien demande alors quelles sont les idées de la majorité pour rentabiliser et 
renforcer l’attractivité de la baignade. MME VERGER Eliane répond que la saison 2021 a été 
très mauvaise. A titre indicatif, en deux weekend sur 2022, la Baignade a fait 50 % du chiffre 
total de l’année dernière. Notre BNL reste attractive puisqu’une délégation de la Ville de 
Grenoble vient visiter le complexe. 
 
M. LEQUEUX Julien relève qu’ils feraient mieux de rester chez eux. Il précise qu’il a plein 
d’idées pour rentabiliser la Baignade Naturelle mais qu’il les remettra lors du prochain 
renouvellement de mandat.  
 
M. LEQUEUX Julien demande ensuite à quoi correspond le coût de la fibre optique. M. RAIA 
Gilles répond qu’il s’agit du raccordement de la vidéosurveillance. 
 
M. LEQUEUX Julien note ensuite des coûts relatifs au stockage d’eau alors qu’il pensait que 
ce projet était repoussé. M. RAIA Gilles répond qu’il s’agit du coût lié aux études pour le 
stockage. 
 
M. LEQUEUX Julien a réclamé le résultat de ces études à de multiples reprises. Elles ont 
vraisemblablement été faites donc M. LEQUEUX Julien demande au Directeur Général des 
Services de les lui fournir. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à la majorité la proposition 
de son Président. 
 
4 votes « contre » : M. LEQUEUX Julien ; MME GASSA Amelle ; M. DI GUSTO 
Dominique ; MME ACAR Yaren. 
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NOTE SYNTHETIQUE EXPLICATIVE COMPTE ADMINISTRATIF 
DU BUDGET GENERAL 2021 

 

Les dépenses de fonctionnement 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement  

Exercice Montant Evolution  

2018 4 317 119 €  

2019 4 374 905 € +1,3 % 

2020 4 218 560 € - 3,6 % 

2021 4 187 106 € - 0,7 % 
 
 Après une légère hausse en 2019, les dépenses réelles de fonctionnement de la 
commune ont baissé en 2020, de manière assez conséquente et de nouveau en 2021 mais 
plus faiblement.  
 

 
Répartition des dépenses de fonctionnement par chapitre (source : CA 2021) 
 
Les charges à caractère général (011) 

Exercice Montant Evolution  

2018 1 899 397, 17 €  

2019 1 887 873, 18 € -0,6 % 

2020 1 825 299, 07 € -3,3 % 

2021 1 716 413, 59 € - 6,0 % 
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 L’exercice 2021 est marqué par une très forte baisse des dépenses des charges à 
caractère général, après une baisse déjà marquée en 2020. Ce phénomène s’explique par 
les conséquences de la crise sanitaire et comme les années précédentes par la volonté 
constante de l’équipe municipale, d’effectuer toutes les économies possibles sur les 
charges de fonctionnement.  
 
Les dépenses de personnels municipaux (chapitre 012) 

Exercice Montant Evolution  

2018 1 742 421, 62 €  

2019 1 810 554, 25 € +3,9 % 

2020 1 737 247, 22 € -4,1 % 

2021 1 822 397, 31 € +4,9 % 

 
 Les dépenses de personnels municipaux, après une hausse conséquente en 2019 et une 
forte baisse en 2020, retrouvent globalement le niveau d’avant crise sanitaire.  
 
 Cette hausse en 2021 s’explique une nouvelle fois par les conséquences de la crise 
sanitaire avec un début de retour à la normale après la diminution des besoins en 2020 
en termes d’emplois saisonniers au Pôle Jeunesse, et en renfort habituel dans les services 
qui se sont retrouvés fermés au public. Les gros besoins nécessaires dans les écoles, 
périscolaire et cantine, pour l’application du protocole sanitaire ont été comblés par des 
agents titulaires venant d’autres services fermés.  
 
Les dépenses liées au mandat des élus (groupe articles 653) 

Exercice Montant Evolution  

2018 120 105, 94 €  

2019 120 695, 32 € +0,4 % 

2020 118 897, 20 € -1,0 % 

2021 120 269, 10 € +1,2 % 

 
 Ces dépenses intègrent à la fois les indemnités d’élus (article 6531), les frais de 
missions (article 6532), les cotisations (articles 6533 et 6534) et les frais de formation 
(article 6535). L’évolution de ces dépenses n’est pas significative.  
 
Les subventions ou participation à divers organismes ou associations 

Exercice Montant Evolution  

2018 474 305, 58 €  

2019 465 583, 55 € -1,8 % 

2020 456 432, 06 € -2,0 % 

2021 450 328, 46 € - 1,4 % 

 
 La Commune est tenue dans le cadre de ses engagements à verser plusieurs 
subventions ou participations notamment :  
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- Au Service Départemental d’Incendie et de Secours (article 6553). Cette 

participation est votée annuellement par le SDIS.  
- Au Syndicat Intercommunal Gier Dorlay (article 65541). Cette participation a été 

adoptée par délibération concordante des deux collectivités qui le composent.  
- Au Centre Communal d’Action Sociale (article 657362).  
- À certaines communes (article 657341). La Ville doit notamment participer aux 

frais de scolarisation d’enfants dans d’autres communes, et verser sa part, aux 
charges de fonctionnement de la Halle Emile Soulier ;  

- Au budget annexe des établissements lorettois (article 657364). Ce budget connaît 
un déficit de fonctionnement qu’il convient de combler par une subvention du 
budget général.  

 
 La Ville s’engage également chaque année à apporter un soutien financier conséquent 
aux associations communales ou d’intérêt communal, œuvrant dans le domaine du sport, 
du social ou de la culture (article 6574).  Le montant versé en 2021, est en légère hausse 
(+5342 €).  
 
Les charges exceptionnelles  

Exercice Montant Evolution  

2018 17 746, 25 €  

2019 15 663, 27 € -11,7 % 

2020 17 511, 15 € +11,8 % 

2021 13 908, 69 € - 20,6 % 

 
 Ces charges sont notamment constituées : 
 

- De « frais secours et dots » (article 6713) à savoir remboursement de prestations 
sociales aux agents communaux, remboursement de prestations aux usagers, 
remboursement différence piscine à Génilac… 

- De « bourse et prix » (article 6714) notamment participation aux écoles de 
musique pour les enfants lorettois.  
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Ces dépenses sont relativement faibles et plutôt stables dans le temps.  
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Les opérations d’ordre (non réelles)  
 

Exercice 
Montant Opérations 
Patrimoniales 

Montant Dotation aux 
amortissements 

2018 96 460, 19 € 191 499, 45 € 

2019 1 201 484, 43 € 210 367, 65 € 

2020 248 220, 00 € 216 891, 29 € 

2021 290 413, 66 € 198 054, 40 € 

 
 
Ces dépenses s’équilibrent en recettes (au 040).  
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Les dépenses de fonctionnement par fonction (dépenses réelles uniquement) 

 

 
 

Les recettes de fonctionnement 
 

Exercice Recettes réelles Evolution  

2018 5 054 879, 34 €  

2019 5 650 727, 40 € + 11,8 % 

2020 5 168 898, 22 € -8,5 %  

2021 5 122 517, 16 € - 0,9 % 

 

Exercice 
Recettes réelles (hors 
cession) 

Evolution  

2018 4 961 038, 34 €  

2019 5 003 268, 39 € +0,5 % 

2020 4 920 678, 22 € -1,6 % 

2021 4 899 517, 16 € -0,4 % 
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Les produits en atténuation de charges  

Exercice Montant Evolution  

2018 18 006, 97 €  

2019 32 984, 83 € +83,2 % 

2020 24 336, 20 € -26,2 % 

2021 17 614, 93 € -27,6 % 

 
 Ces recettes correspondent à des remboursements par la sécurité sociale pour des 
agents contractuels ou titulaires (-28h) en arrêt maladie. L’évolution est liée à 
l’absentéisme de ces personnels.  
 
Les produits des services  

Exercice Montant Evolution  

2018 414 401, 91 €  

2019 449 272, 08 € +8,4 % 

2020 335 339, 17 € -25,4 % 

2021 206 338, 87 € -38,4 % 

 
 Ces recettes correspondent aux produits versés par les usagers des services publics 
municipaux.  
 
 Les éléments comparatifs avec les exercices précédents ont déjà été remis lors du débat 
des orientations budgétaires.  
 
 Une très forte baisse est constatée cette année encore en lien avec la fermeture partielle 
de plusieurs services municipaux (cantine, périscolaire, saison culturelle). Cette baisse s’est 
encore renforcée à cause d’une météo très capricieuse en été générant une faible 
fréquentation du site de la Baignade Naturelle.  
 
Les produits des immeubles et autres produits de gestion 

Exercice Montant Evolution  

2018 53 442, 51 €  

2019 58 575, 06 € +9,6 % 

2020 61 776, 93 € + 5,6 % 

2021 84 229, 21 € +36,3 % 

 
 Ces produits sont constitués des loyers et charges locatives des immeubles mis en 
location par la Ville. 
 
 Il convient également d’y ajouter les locations de divers matériels (sonorisation, 
panneau de loto…), et le reversement des charges locatives des agents logés pour 
nécessité absolue de service.  
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 L’évolution haussière en 2019, 2020 et 2021 est liée à la baisse du taux de vacance du 
patrimoine communal et également à la récupération de charges locatives.  
 
 A l’article 7588, s’agrège notamment la part prélevée aux agents pour les tickets 
restaurant. 
 
Les produits des impôts et des taxes 

Exercice Montant Evolution  

2018 3 377 775, 01 €  

2019 3 410 014, 98 € +0,95 % 

2020 3 438 901, 92 € +0,84 % 

2021 3 482 704, 32 € +1,27 % 

 
 L’évolution à la hausse est relativement faible comparativement au taux d’inflation 
constaté sur la période.  
 
 Les éléments comparatifs avec les exercices précédents ont déjà été remis lors du débat 
des orientations budgétaires.  
 
Les dotations 

Exercice Montant Evolution  

2018 1 058 058, 79 €  

2019 1 052 421, 44 € -0,5 % 

2020 1 029 214, 18 € -0,2 % 

2021 1 088 894, 85 € +5,8 % 

 
Une légère baisse du montant des dotations est constatée depuis plusieurs années, et 

notamment celles servies par l’Etat. Mais en 2021, elles augmentent fortement avec les 
compensations versées en contrepartie d’exonération de taxe foncière sur les locaux 
industriels.  
 

Les éléments comparatifs avec les exercices précédents ont déjà été remis lors du débat 
des orientations budgétaires.  
 
Les produits exceptionnels 

Exercice Recettes exceptionnelles Recettes hors cession  

2018 130 574, 26 € 36 733, 26 € 

2019 647 459, 01 € 35 523, 81 € 

2020 279 329, 82 € 31 109, 82 € 

2021 242 734, 98 € 12 734, 98 € 
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La Ville peut encaisser des produits exceptionnels par définition peu prévisibles. Il peut 
s’agir des produits des cessions d’immeubles, des remboursements de sinistre, de frais de mise 
en fourrière, d’avoir de prestations non réalisées, refacturation d’honoraires ou 
d’indemnisation de préjudices par des tiers fautifs, ainsi que le remboursement des 
cotisations RAPF des personnels embauchés pour les études surveillées. Il convient de 
distinguer les cessions d’immeubles pour mieux comprendre l’évolution de ces dépenses.  
 
Répartition des recettes réelles de fonctionnement par chapitre 
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Dépenses d’investissements mobiliers et immobiliers 
 
 Les dépenses d’investissement se ventilent selon cinq grands items :  
 

- Les immobilisations incorporelles (études, logiciels) au chapitre 20 
- Les subventions d’équipement au chapitre 204 
- Les immobilisations corporelles aux chapitres 21 et 23 
- Les dotations au chapitre 10 
- Les emprunts et dettes assimilées au chapitre 16 

 
Immobilisations incorporelles (chapitre 20) 

Exercice Montant TTC Evolution 

2018 19 779, 70 €  

2019 3 849, 60 € -80,5 % 

2020 36 433, 50 € +846,4 % 

2021 9 265, 20 € -74,6 % 

 
Une dépense a été constatée en 2021 sur ce chapitre :  

- Acquisition d’un logiciel – portail web Cimetière  
 
Subventions d’équipement (chapitre 204) 

Exercice Montant TTC Evolution 

2018 60 451, 13 €  

2019 17 914, 35 € -70,4 % 

2020 11 297, 45 € -36, 9 % 

2021 383 546, 25 € +3295,0 % 

 
Trois dépenses sont constatées en 2021 sur ce chapitre :  

- Participation financière à la Commune de la Grand-Croix (gymnase Soulier) : 9 176, 
00 € 

- Installation télégestion Salle des fêtes :  1 220, 30 € 
- Subvention d’équilibre – Budget annexe : 373 149, 95 € 

 
Immobilisations corporelles (chapitres 21 et 23) 

Exercice Montant Evolution 

2018 1 876 603, 20 €  

2019 1 474 024, 52 € -21,5 % 

2020 962 083, 81 € -34,7 % 

2021 1 367 608, 10 € +42,2 % 
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 Dépenses TTC 
Aménagement du canal de Zacharie 250 640, 78 € 
Aménagement de la ZAC COTE GRANGER  350 000, 00 € 
Acquisition d’un aspirateur - voirie 14 075, 20 € 
Système Incendie Ecole Fontaine 94 291, 51 € 
Aménagement square Signoret 3 240, 00 € 
Aménagement parc Louis Aragon 6 348, 00 € 
Aménagement Bibliothèque 10 200, 00 € 
Relais petite enfance - mobilier 1 971, 83 € 
Police Municipale – matériels Caméra piétons 1 521, 60 € 
Pétanque Lorettoise – achat mobilier 781, 20 € 
Baignade Naturelle – Chambre froide négative snack 6 540, 00 € 
Baignade Naturelle – nettoyeurs haute pression  5 760, 00 € 
Création stockage d’eau - Blondières  9 574, 80 € 
Réfection Toiture Pôle Jeunesse 6 998, 40 € 
Achat de 10 défibrillateurs 19 900, 80 € 
Hôtel de ville -achat de 2 copieurs 13 638, 00 € 
Hôtel de Ville – achat de matériels informatiques  4 096, 80 € 
Cimetière – création columbarium 23 844, 79 € 
Acquisition local commercial – 51 rue Jean Jaurès  90 000, 00 € 
Achat Jardins Familiaux – Ménagerie  1 106, 25 € 
Autres opérations immobilières (voirie) 5 304, 38 € 
Développement fibre optique  71 788, 32 € 
Fourniture – illumination Fête  9 895, 20 € 
Ecluse – chaudière logement de fonction 4 121, 89 € 
Jean de la Fontaine – mobiliers divers 2768, 40 € 
Pôle Jeunesse – achat matériel informatique  1 406, 04 € 
Acquisition matériels électoraux  4 435, 20 € 
Pupitre – cérémonie  1 804, 80 € 
Vidéoprotection  84 000, 00 € 
Eclairage public – Voltaire/Drouet/Hugo/Péguy 4 014, 00 € 
Eclairage public – Porte Est 30 949, 20 € 
Eclairage public – Massenet/Dasté/Lesage/Fleury/Vignes 14 976, 00 € 
Eclairage public – Lilas/prairies/Nature/Verdun 34 290, 00 € 
Eclairage public Plaine de Grézieux 30 500, 64 € 
Eclairage public – Louis Pasteur 2 899, 20 € 
Raccordement vidéoprotection – Porte Ouest 6 120, 00 € 
Enfouissement réseau Eglantines  33 457, 80 € 
Aménagement paysager – Porte Est  36 094, 08 € 
Aménagement paysager – Lot. Les Bruyères 29 572, 76 € 
Etanchéité Fontaine du Totem 9 796, 44 € 
Linteau arche rue Saint Joseph 1 579, 20 € 
Achat tentes pliables 3 737, 52 € 
Aménagement fontaine Font Flora 11 083, 80 € 
Fresque N. Thiollière 11 000, 00 € 
Achat barrières de sécurité 7 483, 27 € 
  
Total  1 367 608, 10 € 
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Les recettes d’investissement 
 

Exercice 
Recettes réelles 
d’investissement 

Evolution  

2018 2 322 701, 88 €  

2019 560 723, 66 € -75,9 % 
2020 360 366, 88 € -35,7 % 

2021 660 085, 79 € +83,2 % 

 
Les principales recettes réelles d’investissement sont les suivantes :  
 
Le FCTVA (fonds de compensation de la TVA) 

 
 Le produit est versé sur l’exercice N+1 sur la base des seules opérations 
d’investissement éligibles (taux de 16, 404%) 
 

Exercice Recettes FCTVA Evolution  

2018 224 181, 26 €  

2019 230 253, 65 € +2,7 % 
2020 135 755, 05 € -41,0 % 

2021 92 520, 71 € -31,8 % 

 
La taxe d’aménagement  

 
 Le produit est perçu sur l’exercice N+1 ou N+2 à partir de la date du dépôt de 
l’autorisation d’urbanisme. L’exercice 2021 est marqué encore une fois par une recette 
conséquente, liée à l’installation du siège social d’Haulotte et de la copropriété du Clos 
d’Ambly.  
 

Exercice Recettes TA Evolution  

2018 27 382, 12 €  

2019 62 913, 15 € +129,8 % 
2020 175 531, 40 € +179,0 % 

2021 162 536, 41 € -7,4 % 

 
Les subventions d’investissement 

Exercice Etat Région Département SEM  Autres 

2018 34 720, 00 €     

2019 73 085, 88 € 30 000, 00 € 80 000, 00 € 65 959, 97 € 15 391, 01 € 

2020 18 872, 44 €    27 717, 99 € 

2021 6 942, 00 €    19 932, 00 € 

 
 
 
La Commune a touché en 2021 : 
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• Une subvention d’Etat (acompte 30%) de 5 072 € pour les travaux SSI dans l’école 

Jean de la Fontaine – DETR 2021 
• Une subvention d’Etat pour l’achat de matériels électoral dans le cadre de crise 

sanitaire : 1 470 €  
• Une subvention pour l’acquisition de caméras piétons (FIPDR 2021) : 400 €. 
• Une subvention pour l’aménagement du Centre Social – CAF : 19 932 € 

 

Focus sur l’encours de la dette 
 
L’état de la dette  

 
Au 1er janvier 2022, le capital restant dû auprès d’organismes bancaires est de 2 168 893, 
35 €.  
 
La Ville devra rembourser en 2022, 268 659, 12 € de capital et régler 45 305, 68 € 
d’intérêts, soit un total de 313 964, 80 € d’annuité à payer au cours de l’exercice.  
 
A cette date, 10 emprunts sont toujours en cours (7 au Crédit Agricole, 1 à la Caisse 
d’Epargne, 2 à la CCFL). 2 seront soldés dans l’année 2022 et un autre au 31 décembre 
2022.  
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Les capacités de désendettement  

 

 
 

Evolution des ratios financiers de 2016 à 2021 (budget général) 
 

Budget général (au 31/12/2021) 

 
 
Encours dette/habitant : 460 € (contre 524 € en 2020). Moyenne de la strate (2020) : 
728 € 
CAF brute (provisoire) : 712 410 € (+ 1.46% par rapport à 2020). En hausse constante 
depuis 2018.  
Capacité de désendettement : = encours de la dette/épargne brute = 3, 04 ans (moyenne 
nationale du bloc communal en 2020 : 3,5 ans.) 
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2022-06-77- BUDGET DES ETABLISSEMENTS LORETTOIS : APPROBATION DU 

COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2021 
 
Ce point est présenté par MME ORIOL Evelyne. 
 
 Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2021 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées, celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des 
états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, 
l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
 
 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 
des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020 celui de tous les titres de recettes émis et 
celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il lui prescrit de passer dans ses écritures. 
 
CONSIDERANT que dépenses et recettes sont appuyées des pièces justificatives. 

 
1) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 

2021, y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 

2) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2021 en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires ;  
 

3) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives : 
 
 Madame Eveline ORIOL, adjointe au Maire vous propose de déclarer que le compte de 
gestion des Etablissements lorettois, dressé pour l’exercice 2021 par le Receveur et 
certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à la majorité la proposition 
de son Président. 
 
4 votes « contre » : M. LEQUEUX Julien ; MME GASSA Amelle ; M. DI GUSTO 
Dominique ; MME ACAR Yaren. 
 
2022-06-78- SERVICE DES ETABLISSEMENTS LORETTOIS: APPROBATION DU 

COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2021 
 
Ce point est présenté par MME ORIOL Evelyne. 

 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2312-1 et 
suivants et L.2313, L.2321 et suivants,  
VU, la délibération en date du 1er avril 2021 approuvant le budget primitif de l’exercice 
2021,  
VU, la délibération en date du 27 mai 2021 approuvant la décision modificative n°1,  
VU, la délibération en date du 7 octobre 2021 approuvant la décision modificative n°2,  
VU, la délibération en date du 14 décembre 2021 approuvant la décision modificative n°3,  
VU, les conditions d’exécution du budget 2021.  
VU, le compte de gestion dressé par le Trésorier ; 
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Il est proposé au Conseil Municipal, de délibérer sur le compte administratif de 

l’exercice 2021 dressé par Monsieur TARDY Gérard, pour le service des 
ETABLISSEMENTS LORETTOIS :  
 

1) Lui donner acte de la présentation fait du compte administratif, lequel peut se 
résumer ainsi : 
 

LIBELLES 
FONCTIONNEMENT 

Dépenses ou déficits Recettes ou excédents 

Résultats reportés 26 610, 43 €  

Opérations de l'exercice 74 188, 89 € 95 309, 34 € 

Totaux 100 799, 32 € 95 309, 34 € 

Résultats de clôture 5 489, 98 €  

RESULTATS DEFINITFS 5 489, 98 €  

LIBELLES 
INVESTISSEMENT 

Dépenses ou déficits Recettes ou excédents 

 Résultats reportés  98 117, 57 €  

 Opérations de l'exercice  667 000, 56 € 389 805, 09 € 

 Totaux  765 118, 13 € 389 805, 09 € 

 Résultats de clôture  375 313, 04 €  

 Restes à réaliser  69 033, 20 € 325 656, 90 € 

 TOTAUX CUMULES  834 151, 33 € 715 461, 99 € 

 RESULTATS DEFINITFS  118 689, 34 €  

LIBELLES 
ENSEMBLE 

Dépenses ou déficits Recettes ou excédents 

Résultats reportés 124 728, 00 €  

Opérations de l'exercice 741 189, 45 € 485 114, 43 € 

Totaux 865 917, 45 € 485 114, 43 € 

Résultats de clôture 380 803, 02 €  

Restes à réaliser 69 033, 20 € 325 656, 90 € 

TOTAUX CUMULES 934 950, 65 € 810 771, 33 € 

RESULTATS DEFINITFS 124 179, 32 €  

 
2) Constater, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des 

comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de 
gestion relative au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au 
fonds de roulement du bilan d’entrée et de sortie, aux débits et aux crédits portés 
aux différents comptes ; 
 

3) Reconnaître la sincérité des restes à réaliser ; 
 

4) Arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.  
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M. DI GUSTO Dominique demande à quoi correspondent les coûts à la p22 sur la Maison de 
Santé Pluridisciplinaire et la Boulangerie. MME ORIOL Evelyne répond qu’il s’agit de l’achat 
en VEFA de la Maison de santé et des travaux d’aménagement de la Boulangerie. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à la majorité la proposition de son 
Président. 
 
4 votes « contre » : M. LEQUEUX Julien ; MME GASSA Amelle ; M. DI GUSTO 
Dominique ; MME ACAR Yaren. 
 

NOTE SYNTHETIQUE EXPLICATIVE COMPTE ADMINISTRATIF DU 
BUDGET DES ETBS LORETTOIS 2021 

 
Les dépenses de fonctionnement 

 
Les dépenses réelles de fonctionnement  

Exercice Montant Evolution 

2018 153 842, 14 €  

2019 94 595, 91 € -38,5 % 

2020 55 033, 28 € -41,8 % 

2021 62 105, 62 € + 12,9 % 

 
 Les dépenses réelles de fonctionnement ont connu une forte baisse en 2018 et 2019 
et sont redevenus à des valeurs habituelles en 2020. En effet, les travaux réalisés en 2018 
et 2019 pour l’aménagement du VIVAL, imputés en fonctionnement, ont 
considérablement alourdi temporairement la section de fonctionnement. En 2021, la 
hausse est liée à l’intégration de charges en lien avec la Maison de santé pluridisciplinaire.  
 

 
 
 
 

39 121 €; 63%
9 000 €; 15%

5 639 €; 9%

8 136 €; 13%

210 €; 0%

Dépenses réelles de fonctionnement 2021

Charges à caractère générale

Charges de personnel

Charges de gestion courante

charges financières

Dotations aux provisions
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Les charges à caractère général (011) 

Exercice Montant Evolution 

2018 136 119, 00 €  

2019 66 500, 69 € -51,1 % 

2020 37 443, 30 € -43,7 % 

2021 39 120, 94 € +4,5 % 

 
 Il est constaté de fortes baisses sur les articles liés à l’aménagement du VIVAL en 
2018-2019 bâtiments publics (615221) et du conseil juridique pour le montage juridique 
de plusieurs baux (Boulangerie, Petit Grain, Vival) pour frais d’honoraires (6226). En 
2021, la hausse est minime malgré le paiement de certaines nouvelles charges en lien avec 
l’aménagement de la Maison de santé.  
 
Les dépenses de personnels municipaux (chapitre 012) 

 
 Elles sont fixes dans le temps : 9 000 € par an.  
 

Les recettes de fonctionnement 
 
 Elles correspondent aux loyers et charges locatives des biens mis en location par la 
Commune à des commerçants ou artisans.  
 

Exercice Recettes réelles Evolution 

2018 80 507, 50 €  

2019 71 454, 88 € -11,2 % 

2020 62 199, 59 € -12,9 % 

2021 95 309, 34 € +53,2 % 

 
 La diminution en 2020 est due en grande partie à la gratuité de loyers octroyée à 
certains locataires pour les soutenir face à la crise sanitaire en cours (6 147 € HT au total). 
En 2021, l’augmentation est très forte avec l’encaissement de nouveaux loyers (sur une 
partie de l’année) pour la Maison de santé, la boulangerie du Totem et le Petit Grain.  
 

Dépenses d’investissements mobiliers et immobiliers 
 
 Les dépenses d’investissement se ventilent selon trois grands items :  
 

- Les immobilisations corporelles aux chapitres 21 et 23 ; 
- Les emprunts et dettes assimilées au chapitre 16. 
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Immobilisations corporelles et incorporelles (chapitres 20, 21 et 23) 

Exercice Montant HT Evolution 

2018 75 193, 19 €  

2019 6 220, 80 € -91,7 % 

2020 486 065, 47 € +7 713,6 % 

2021 639 348, 01 € +31,5 % 

 
 Plusieurs opérations dans le but de soutenir le commerce local ont été menées en 
2021 avec des dépenses suivantes constatées au compte administratif 2021.  
 

Opérations Montant HT 
Maison de santé pluridisciplinaire 510 651, 86 € 
Boulangerie le Totem 128 696, 15 € 
TOTAL  639 348, 01 € 

 
Les recettes d’investissement 

 

Exercice 
Recettes réelles 

d’investissement 
Evolution 

2018 223 994, 20 €  

2019 0, 00 € -75,9 % 

2020 249 166, 00 € -35,7 % 

2021 373 149, 55 € +49,8 % 

 
Les principales recettes réelles d’investissement sont les suivantes :  
 
Le recours à l’emprunt et le versement des cautions 

 
 L’annexe financière joint au compte administratif décrit précisément les produits 
affectés à cette section.  
 
Les subventions d’investissement 

Exercice Etat Région Département SEM Autres 

2018 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

2019 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

2020 66 710, 10 € 180 000, 00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

2021 0, 00 € 0, 00 € 0, 00 € 0, 00 € 373 149, 55 € 
 
En 2021, une subvention d’équilibre de 373 149, 55 € a été versée par le budget général 
de la Commune de Lorette.  
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Focus sur l’encours de la dette 

 
L’état de la dette  

 
 L’état de la dette est présenté dans les annexes IV.   
 
 Au 1er janvier 2022, le capital restant dû auprès d’organismes bancaires est de 
297 787, 01 € contre 323 895, 30 €.  
 
 La Ville a dû rembourser en 2021, 26 108, 29 € de capital et régler 7 928, 47 € 
d’intérêts, soit un total de 34 036, 76 € d’annuité à payer au cours de l’exercice (échéance 
constante).  
 
 A cette date, 2 emprunts sont toujours en cours (2 au Crédit Agricole).   
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2022-06-79- ACCUEIL D’UN JEUNE EN CONTRAT D’APPRENTISSAGE - SERVICES 
DIGITAUX 
 
M. le Maire revient dans la salle du Conseil Municipal et reprend la présidence de la séance.  
 
Ce point est présenté par MME ORIOL Evelyne. 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU le Code du Travail, 
VU la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue 
social et à la sécurisation des parcours professionnels, 
VU la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel, 
VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 
notamment les articles 62, 63 et 91, 
VU le décret n° 2017-199 du 16 février 2017 relatif à l’exécution du contrat 
d’apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial, 
VU le décret n° 2019-32 du 18 janvier 2019 relatif aux compétences professionnelles 
exigées des maîtres d'apprentissage et au service chargé de la médiation en matière 
d'apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial, 
Sous réserve de l’avis favorable du comité technique paritaire,   
 
 Monsieur le Maire expose que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 
à 29 ans révolus, et sans limite d’âge pour certaines catégories de travailleurs dont les 
personnes reconnues handicapées, d’acquérir des connaissances théoriques dans une 
spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une administration et 
que cette formation par alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un 
titre. 
 
 Monsieur le Maire indique que ce dispositif présente un intérêt tant pour les 
personnes accueillies que pour les services accueillants. 
 
 Monsieur le Maire précise que la collectivité est exonérée de l’ensemble des 
cotisations sociales d’origine légale, à l’exclusion de celles dues au titre des accidents du 
travail et des maladies professionnelles. L’Etat prend en charge les cotisations 
d’assurance sociale et les allocations familiales dues par l’employeur, y compris les 
contributions d’assurance chômage versées par l’employeur qui a adhéré à l’Unédic.  
 
 Depuis la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019, les apprentis 
perçoivent le même salaire que ceux du secteur privé. La rémunération est fixée, en 
fonction de l’âge de l’apprenti(e) et de l’année d’exécution du contrat d’apprentissage (en 
% du SMIC).  

 Monsieur le Maire informe que les personnes morales mentionnées à l'article L. 

6227-1 prennent en charge les coûts de la formation de leurs apprentis dans les centres 

de formation d'apprentis qui les accueillent, sauf lorsque ces personnes morales sont 

redevables de la taxe d'apprentissage. Une aide à l’embauche de 8000 € de l’Etat par an 

vient d’être reconduite si le contrat est conclu avant le 31 décembre 2022.   
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 Monsieur le Maire estime que le recours à un jeune en contrat d’apprentissage serait 
utile pour mettre en place des services digitaux pour les habitants devenus désormais 
indispensables et plus particulièrement un portail Familles.  
 
 Monsieur le Maire vous propose de :  
 

1) Décider le recours au contrat d’apprentissage ; 

2) Décider de conclure à partir de la rentrée scolaire 2022-2023, un contrat 

d’apprentissage, avec un étudiant souhaitant obtenir un diplôme de Niveau 

MASTER en communication/marketing ou stratégie digitale en alternance, 

entre enseignement théorique et la Commune, à temps plein pour la mise en 

œuvre de services digitaux aux habitants et en particulier le portail Familles ;  

3) L’autoriser à solliciter auprès des services de l’Etat les aides financières prévues 

dans le cadre de ce contrat d’apprentissage (8000 €/an à ce jour) ; 

4) D’imputer les dépenses au budget général de la Commune, et notamment 

salaires et frais de formation ; 

5) De l'autoriser ou son représentant à signer tout document relatif à ce dispositif 

et notamment le contrat d’apprentissage ainsi que toute autre convention. 

 

M. LEQUEUX Julien relève qu’une nouvelle fois, la majorité a fait un choix politique plus que 
contestable de laisser le développement des services digitaux à un apprenti, surtout compte 
tenu du retard pris par la Commune dans ce domaine. La tâche lui semble démesurée pour 
un apprenti alors qu’il est là avant tout pour apprendre et non pour mener à bien la politique 
numérique d’une Ville. Il rappelle que la Ville a mis deux ans pour créer une « délégation 
spéciale au numérique » confiée à M. VINCENT Pierre. Par cette délibération, il comprend 
que M. VINCENT Pierre ne semble pas avoir le temps de mener sa mission à bien alors qu’il 
est indemnisé et qu’il y a de ce fait, nécessité de déléguer cette mission à un personnel 
extérieur même s’il comprend qu’il a un emploi du temps professionnel très chargé. Il 
rappelle que les villes environnantes ont avancé bien plus vite que Lorette sur ces questions 
lors des 5 derniers mandats en rappelant que la ville de Rive de Gier a décroché des arobases 
au label Villes Internet il y a plus de 10 ans.  
 
M. LEQUEUX Julien promet que « Maire de Lorette », il prendra la mesure de la charge à 
accomplir, il rattrapera un retard de 20 ans, créera une plateforme numérique complète de 
dernière génération, aura un élu au numérique indemnisé comme il se doit et qu’il aura de 
part ses études et ses fonctions, une expertise dans le domaine, créera un emploi pérenne 
pour un lorettois en priorité en charge du numérique et de sa communication au lieu d’être 
confié à un prestataire extérieur ou à un apprenti.  
 
Il souhaite savoir à quel moment le comité paritaire va se réunir, quel représentant du 
personnel va y participer et qui sera le maitre d’apprentissage, puisqu’il faut quelqu’un de 
qualifié et quelle sera la durée de cette mission.  
 
MME ORIOL Evelyne indique que contrairement à ce que M. LEQUEUX Julien laissait 
entendre lors du dernier conseil municipal, il n’est pas possible de favoriser un Lorettois 
(discrimination illégale) sur les postes permanents. De la même façon, après s’être renseigné 
auprès de la Mission Locale, elle précise que M. LEQUEUX Julien avait tort de préciser qu’elle 
accompagnait les jeunes lorettois pour les concours de la fonction publique. Or, c’est bien le 
rôle du CDG et du CNFPT.  
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M. VINCENT Pierre confirme que la Commune a besoin de quelqu’un de qualifié et que cela 
fera partie de l’accord avec les écoles. Le contrat sera établi avec un master 1 ou 2. Cette 
personne ne sera pas responsable de la mise en place des services numériques mais sera là 
pour les accompagner. Il y a des actions à budgéter sur plusieurs années. Cette personne 
aura la charge d’animer certains supports de la Ville. 
 
MME GASSA Amelle est très favorable aux contrats d’apprentissage tant pour la formation 
des jeunes et pour l’intérêt général. Elle relève que des Lorettois sont d’ailleurs en contrat 
d’apprentissage.   
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité la proposition 
de son Président. 
 
1 Abstention : M. LEQUEUX Julien 
 
2022-06-80- INSTAURATION D’UNE TARIFICATION SOCIALE « DISPOSITIF DE LA 
CANTINE A 1 EURO » DANS LE SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE MUNICIPAL 
 

Depuis le 1er avril 2019, l’Etat soutient la mise en place de la tarification sociale dans 

les cantines scolaires, pour permettre aux enfants des familles les plus modestes de 

manger à la cantine pour 1 euro. Une aide financière est accordée aux communes et 

intercommunalités rurales fragiles qui instaurent une grille tarifaire comportant au 

moins 3 tranches, dont la plus basse est au tarif maximal d’un euro, pour les cantines des 

écoles élémentaires, et des écoles maternelles depuis le 1er janvier 2020. 

Depuis le 1 janvier 2021, le montant de l’aide de l’Etat est porté de 2 € à 3€ par repas 
servi et facturé à 1€ ou moins aux familles. 

Depuis peu, les communes éligibles à la dotation de solidarité rurale « Péréquation » 

comme la Commune de Lorette, peuvent désormais bénéficier de l’aide de l’état.  

 L’aide est versée à condition que la grille tarifaire de restauration scolaire prévoit au 
moins trois tranches, calculées selon les revenus des familles ou idéalement selon le 
quotient familial. Elle ne concerne que les repas pris dans le temps scolaire ce qui exclut 
ceux des mercredis et des vacances scolaires. Les repas concernés sont ceux de l’ensemble 
des élèves de toutes les écoles du 1er degré de la commune (maternelles et élémentaires 
qu’ils résident ou non dans la commune).  
 
 La tranche la plus basse de cette tarification ne doit pas dépasser un euro par repas. 
 
 La Commune de Lorette s’est engagée dans cette réflexion et accueille très 
favorablement le renforcement et l’élargissement du soutien de l’Etat en direction des 
communes bénéficiant de la DSR Péréquation.  
  
 Monsieur le Maire est persuadé que la cantine scolaire est à la fois un service public 
indispensable aux familles, notamment lorsque les familles exercent une activité 
professionnelle, mais également un espace d’apprentissage pour les enfants. Elle permet 
à tous les élèves qui fréquentent le service de restauration scolaire municipal de « bien 
manger ». La mise en place d’une tarification sociale des cantines peut ainsi donner à 
chaque enfant les moyens de réussite.  
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 Dans ce contexte, Monsieur le Maire, après avoir obtenu l’avis favorable de la 
Commission Municipale « Enseignement, culture, animation » en date du 7 juin 2022, 
souhaite que la Commune adhère au dispositif « Cantines à 1 € » et mette en place dès 1er 
janvier 2023, une tarification sociale dans son service de restauration scolaire municipal, 
tout en précisant que le prix du repas de base hors aide communale et d’Etat, serait 
maintenu à 6, 73 € comme fixé par délibération n°2020-10-87 en date du 1er octobre 
2020.  
 
 Monsieur le Maire précise que les familles lorettoises outre ce dispositif disposeront 
toujours de l’aide dite aux familles en fonction de leur quotient familial et d’une 
participation sans notion de revenus qui constitue la différence entre le coût de revient 
pour la Ville du service, ce que paye réellement la famille et l’aide dite aux familles.  
 
Monsieur le Maire vous propose : 
 
1) D’asseoir à compter du 1er janvier 2023 les tarifs de la cantine scolaire sur des 

tranches de tarification en fonction du Quotient Familial (QF), éléments statistiques 

indiscutables fournis par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) tous les ans ;  

 

2) De faire adhérer la Commune au dispositif « Cantines à 1 € » ; 

 

3) D’instaurer la tarification sociale dans son service de restauration scolaire municipal 

à compter du 1er janvier 2023 en prévoyant un tarif à 1 € et en adhérant au dispositif 

« Cantines à 1 € » ; 

 

4) De dire que cette tarification sociale est fixée pour une durée illimitée, jusqu’à la 

prochaine révision (modification ou suppression) des tarifs ou des aides de l’Etat le 

cas échéant ; 

 

5) De l’autoriser lui ou un adjoint dans l’ordre du tableau à signer tout document relatif 

à cette décision et plus particulièrement une convention triennale entre la Commune 

et l’Agence de services et de Paiement émanant du Ministère des solidarités et de la 

santé ; 

 

6) De fixer au plus prochain conseil municipal les nouveaux tarifs communaux du 

service de restauration qui seront mis en place à compter du 1er janvier 2023. 

 

M. LEQUEUX Julien relève que la majorité a été inactive sur ce sujet durant les 5 précédents 

mandats. Sur ce mandat, vraisemblablement poussée par l’opposition, la Majorité se 

découvre un semblant de fibre sociale. Il demande quels sont les tarifs pour les Lorettois, le 

prix de revient pour la Commune, si des projections ont été réalisées, qui est le prestataire, 

comment il a été choisi et la date de fin de contrat. 

 

M. le Maire relève que M LEQUEUX Julien a un certain plaisir à s’exprimer mais que les 

réponses à ses questions ont été données lors de la présentation des tarifs de la cantine. Il lui 

rappelle utilement qu’il a obtenu tous les éléments et qu’il détient bientôt sur son ordinateur 

l’intégralité « de la Mairie ».  

 

MME GASSA Amelle demande quand la convention du prestataire arrive à échéance. 
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M. le Maire indique que le prestataire a été choisi dans le cadre d’un marché public. MME 

ORIOL Evelyne indique qu’il s’agit d’ELIOR et que le coût pour la Commune est de 10,20 euros 

par enfant. La Ville n’avait pas le droit jusqu’à présent d’appliquer le tarif à 1 Euro car la 

Commune ne bénéficiait pas de la fraction cible de la DSR. Le marché se termine en 2023.  

 

MME GASSA Amelle indique que Lorette Citoyenne est ravie et que cela sera un soulagement 

pour les familles, car elle l’avait déjà proposé dans le passé.  

 

M. DI GUSTO Dominique indique qu’on lui a rapporté que les repas étaient très bons. 

 

M. le Maire confirme qu’il n’a reçu aucune critique des familles sur la qualité des repas, de 

l’encadrement ou des tarifs. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité la proposition 
de son Président. 
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2022-06-81- ADOPTION D’UN REGLEMENT DE SERVICE UNIQUE POUR LES 
SERVICES PUBLICS COMMUNAUX EN DIRECTION DE L’ENFANCE 
 

Monsieur le Maire vous rappelle qu’il avait retiré au cours des débats ce point de l’ordre 
du jour du Conseil Municipal du mardi 24 mai 2022 dans le but de le réetudier pour 
mesurer avec le service municipal Pôle Jeunesse et la Commission municipale 
Enseignement quels seraient les avantages et les inconvénients d’accepter la suggestion 
des élus de Lorette Citoyenne de supprimer les abonnements trimestriels pour les 
mercredis.  
 

Monsieur le Maire vous rappelle que la Commune dispose de services publics 
facultatifs en lien avec l’accueil des enfants : périscolaire, accueil de loisirs, temps 
d’activités péri-éducatives, restauration et transport scolaire.  

 
Monsieur le Maire vous informe que la Commission Municipale « Enseignement » s’est 

réunie le mardi 7 juin dernier. Un très long échange s’en est suivi en présence de Monsieur 
le Directeur du Pôle Jeunesse. Il a été rappelé que ce règlement au trimestre pour les 
mercredis a été créé par la nécessité de connaître les effectifs suffisamment à l’avance 
pour prévoir le recrutement des animateurs en nombre conforme à la loi pour encadrer 
les enfants. Tout d’abord Monsieur le Directeur a tenu à préciser que ce règlement au 
trimestre pour les mercredis n’a jamais soulevé de critiques jusqu’à ce jour par les familles 
qui sont très satisfaites des services rendus aux enfants bénéficiant d’un encadrement par 
des animateurs de qualité et en nombre suffisant pour répondre aux règles de sécurité.  
Les familles sont d’autant plus satisfaites qu’elles savent que les tarifs trimestriels sont 
extrêmement bas à Lorette et presque l’équivalent du prix d’un mois les mercredis sur 
des communes très proches de Lorette.  

 
Prenant en compte tous ces points et pour continuer d’assurer un service de qualité, la 

Commission municipale « Enseignement, Culture, Animation » propose de conserver le 
règlement au trimestre pour les mercredis.  

 
CONSIDERANT que, dans l’intérêt des usagers et du respect des règles d’hygiène et de 

sécurité, il convient de réglementer le fonctionnement de ces services. Le dernier 
règlement a été adopté par délibération du Conseil Municipal en date du 8 juin 2020.  

 
Le règlement intérieur unique explique aux familles les règles de fonctionnement et 

d’organisation de ces services, les modalités de règlement des factures, ainsi que les règles 
de comportement à respecter par les enfants. Il sera joint au dossier d’inscription, et les 
familles par leur signature, attestent en avoir pris connaissance et en accepter les clauses.  

 
Monsieur le Maire vous propose donc : 

 
1) D’accepter les clauses du présent règlement de service unique pour les services 

publics communaux en direction de l’enfance à compter du 1er septembre 2022 ; 

2) D’accepter le principe d’exiger une participation annuelle aux familles par enfant 

fréquentant le service du périscolaire et ALSH dont le montant est fixé par le Maire 

par délégation du Conseil Municipal ;  

3) De l’autoriser à le signer ; 

4) De le remettre à chaque famille pour signature, qui inscrirait ses enfants aux 

services municipaux susmentionnés.  
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M. LEQUEUX Julien pensait, vu l’échange lors du dernier conseil municipal et le report de 
cette décision, qu’une bonne nouvelle pourrait être annoncée aux familles les plus fragiles. 
Mais la fibre sociale de la majorité a ses limites. Il demande le nombre d’abonnements par 
trimestre en 2019, 2020 et 2021. Il précise avoir reçu des éléments avant le Conseil Municipal 
mais ce n’est pas ce qu’il avait demandé.  
 
A propos du règlement, il voudrait qu’une absence puisse être remboursée en cas de 
présentation d’un certificat médical. Il note aussi qu’il convient d’enlever « dans la mesure 
du possible » à propos de l’information des parents en cas de problème. Cela serait 
irresponsable si les familles n’étaient pas toujours informées. 
 
MME GASSA Amelle rejoint M. LEQUEUX Julien sur ce qui a été dit. Il ne s’agit pas de critiques 
mais d’échanges. Ils représentent les Lorettois. Elle confirme que les strates intermédiaires 
paient les tarifs les plus élevés et n’ont pas d’aides. Elle trouve regrettable que l’on n’accède 
pas à cette demande. Elle regrette également que le paiement ne puisse se faire que d’avance.  
M. le Maire relève qu’elle a une facilité déconcertante pour présenter les dossiers qui 
l’intéressent. Il a vérifié avec le Pôle Jeunesse qui a refait les calculs et les montants que MME 
GASSA Amelle indique ne sont pas possibles. 
 
MME ORIOL Evelyne qu’il n’est pas possible de payer 800 euros par trimestre comme évoqué 
par MME GASSA Amelle et qu’elle l’a vérifié, « bien sûr mais par pour elle ». MME GASSA 
Amelle précise qu’elle paye 800 euros et un peu plus. MME ORIOL Evelyne précise que pour 
les repas, le paiement peut se faire à la semaine et non qu’au trimestre. Seul le périscolaire 
se paye au trimestre. Les usagers ne sont donc pas obligés de tout payer (cantine et 
périscolaire) en une seule fois. Le maximum par enfant qui peut être payé par trimestre est 
178, 50 euros au tarif le plus élevé. Le périscolaire coûte 0.50 euros de l’heure pour les 
tranches les moins aisées. MME GASSA Amelle précise que dans son cas, il faut multiplier par 
trois et rajouter la cantine qui est de fait aussi utilisée.  
 
MME Amelle GASSA rétorque que payer à la semaine, au mois ou au trimestre, cette somme 
est quand même payée par les familles, d’avance.  
 
M. le Maire indique que le tarif trimestriel pour le périscolaire permet de prévoir les 
encadrants nécessaires. Il rappelle que la MJC de Rive-de-Gier a dû renoncer au centre de 
loisirs faute d’animateurs et que la Commune de Rive-de-Gier peine à trouver des 
animateurs. Cela fait bien longtemps que les élus lorettois de la majorité ont appliqué de 
faibles tarifs favorisant l’accueil des enfants dans ses structures municipales. Les tarifs sont 
3 fois moins élevés qu’ailleurs avec un abonnement trimestriel. Il rappelle que MME GASSA 
Amelle avait reconnu dans son bureau en présence de MME BONNARD Joelle qu’elle 
partageait à l’époque son analyse en disant, « Bravo, Monsieur TARDY, à Lorette, ce n’est 
vraiment pas cher, les tarifs pour les enfants ».  
 
MME GASSA Amelle demande à ce que ses enfants n’entrent pas dans le débat. M. le Maire 
rétorque que c’est elle qui en a parlé. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à la majorité la proposition 
de son Président. 
 
4 votes « contre » : M. LEQUEUX Julien ; MME GASSA Amelle ; M. DI GUSTO 
Dominique ; MME ACAR Yaren.  
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2022-06-82- INSTALLATION DE SYSTEMES DE TELEGESTION PAR LE SIEL – HOTEL 

DE VILLE 
 
 Monsieur le Maire vous rappelle que par délibération n°2019-01-07 en date du 28 
janvier 2019, la Commune de Lorette a réadhéré pour 6 ans à compter du 1er janvier 2019, 
à la compétence optionnelle SAGE (Service d’Assistance à la Gestion Energétique) avec le 
Syndicat Intercommunal d’Energie de la Loire (SIEL).  Cette mission consiste à aider la 
Commune à gérer les consommations et les achats d’énergie, et apporter une aide à la 
mise en œuvre de solutions techniques, sur les ténements municipaux « écoles Jean de la 
Fontaine et Marie Curie, Jean Rostand et annexes et les logements attenants » ainsi que le 
Pôle Jeunesse.  
 
 Par délibération n°2019-01-08 en date du 28 janvier 2019, la Commune de Lorette a 
également adhéré à l’option « Télégestion » permettant l’installation d’un système de 
télégestion. Celui-ci offre la possibilité de commander à distance les systèmes de 
chauffage, de ventilation, d’éclairage intérieur, de climatisation, d’éclairage public, d’eau 
chaude sanitaire, de station d’épuration... La télégestion permet de piloter les 
installations, de faire un suivi instantané et d’en gérer le fonctionnement. Il suffit de 
disposer d’un poste informatique pour établir un planning en fonction des horaires 
d’occupation des locaux. La télégestion permet ainsi de limiter la dépense d’énergie et 
d’apporter du confort aux usagers. 
 
 Par délibération n° 2022-01-08 en date du 27 janvier 2022, l’église Notre Dame de 
Lorette a été intégrée au dispositif.   
 

Monsieur le Maire vous informe qu’il y aurait lieu d’envisager l’installation d’un 
système de télégestion pour l’Hôtel de Ville afin d’automatiser la GTC (Gestion Technique 
Centralisée) qui est hors service. Le remplacement de l’automate défectueux serait pris 
en charge par le SIEL dans le cadre de l’enveloppe votée par le Conseil Municipal pour les 
travaux de l’église, au final moins coûteux que prévu.  
 

Monsieur le Maire vous propose : 
 
1) De prévoir un coût de maintenance du dispositif automatisé du système de 

chauffage de l’Hôtel de Ville de 237 € HT par le SIEL par an pour ce 

système nécessaire en cas de panne sur le matériel ; 

2) L’autoriser à signer toutes pièces à intervenir ; 

3) D’imputer les dépenses au budget général.  

  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité la proposition 
de son Président. 
 
3 abstentions : MME GASSA Amelle ; M. DI GUSTO Dominique ; MME ACAR Yaren. 
 
 
 

  



Conseil Municipal du 22 juin 2022  Page 168 sur 176 
 

2022-06-83- COMPTE RENDU DE DELEGATION DE POUVOIRS 
 
Au titre de la délégation « De prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres sans limite de 
montant ainsi que de prendre toute décision concernant les avenants aux marchés 
sans limitation de montant et quel que soit le pourcentage d’augmentation de 
l’avenant » : 
 
2022-209 : D’accepter et signer la modification de marché n°2 (les travaux de la 
préservation du patrimoine du canal de ZACHARIE - Phase 2 (Référence acheteur : 20AT-
0186-L) - Lot 2 VRD avec la société TPCF ETS DE COLAS RAA 31011 ZA des bergères 199, 
rue de la Sauvete 42 210 MONTROND LES BAINS, par des adaptations mineures de finition 
de chantier (cheminement piétons complémentaires, tôles de protection antichute, 
densification de la trame arborée, panneautage)  pour un montant HT de 8 403,50€, soit 
pour un montant 10 084,20 € TTC. 
Le montant initial du marché était de 237 258,80 Euros HT, soit pour un montant TTC de 
284 710,56 Euros.  

- Suite à la modification de marché n°1, le montant est de 272 841,35 € HT soit pour 

un montant de 327 409,62 Euros. TTC 

- Suite à la modification de marché n°2, le montant est de 281 244,85 € HT soit 

pour un montant de 337 493,82 Euros. TTC 
 

2022-210 : De confier aux Ets LOCOMARTIN Limited 40, rue de Verdun 03 400 YZEURE, 
une animation avec 2 rosalies et des bulles géantes, à l’occasion des animations du 14 Mai 
2022, pour un montant de 2 220,00 € TTC (1 850,00 € HT) ; 
 
2022-211 : De confier à l’association LES BALLADINS DU RIRE 185, Impasse Cros Est 07 

410 PAILHARES, un spectacle « Curiosités Ambulantes », à l’occasion du 14 Mai 2022, 

pour un montant de 738,50 € TTC - TVA à 5.50 % - (700,00 € HT) ; 

 

2022-212 : De confier à la société ISABEL CERAMIQUE 414, chemin du Four – Les Planes 
30 670 LAVAL SAINT ROMAN, la fourniture et pose d’un panneau inaugural en céramique 
au Canal de Zacharie, pour un montant total de 2 612,00 € (établissement non assujetti à 
TVA)  
 
2022-213 : De confier à M. Jacques PATARD Le Buisson 42 520 VERANNE (entrepreneur 
individuel), les travaux de réalisation d’une fresque avec les enfants du Pôle Jeunesse sur 
la cabane des pêcheurs du bassin des Blondières de 3 300,00 € TTC (3 000,00 € HT) ; 
 
2022-214 : De confier à la société Garage de Villette SAS 40, rue Salvador Allende 42 350 
LA TALAUDIERE, la maintenance curative du camion immatriculé 1319-ZV42 des services 
techniques, pour un montant de 1 353,60 € TTC (1 128,00 € HT) ; 
 
2022-215 : De confier à la société Agence Bruno 9, rue Claude Bruyas – ZI les Flaches 42 
800 SAINT MARTIN LA PLAINE, le renouvellement des panneaux de signalétique du snack 
de la Baignade Naturelle, pour un montant total de 724,80 € TTC (soit 604,00 € HT) ; 
 
2022-216 : D’accepter et signer la modification de marché n°1 (le marché de maitrise 
d’œuvre des travaux de mise en valeur du bassin des péniches et du canal de Zacharie) 
avec la société SOTREC INGENIERIE 1 rue Bernard Palissy 42031 SAINT ETIENNE CEDEX 
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en raison de la nécessité d’adapter la rémunération en raison des évolutions de 
programmes (Modification des typologies de pierres, recyclages et tailles de pierres 
découvertes sur site, gestion de l’aléa boues en fond d’écluse, drainage sous-jacent, 
création de portes aciers pour l’Ecluse, évolution du système et du périmètre d’éclairage 
et de vidéo surveillance de l’ensemble du site, évolution du périmètre de cheminements 
piétonniers, modification d’une fontaine à créer, évolution du chapitre espaces verts en 
embellissement de livraison final du projet) pour un montant HT de 5 304,50 Euros, soit 
pour un montant 6 365,46 € TTC. 
 Le montant initial du marché était de 19 850,00 Euros HT, soit pour un montant 
TTC de 23 820,00 Euros. 
 Suite à la modification de marché n°1, le montant est de 25 155,43 € HT soit 30 
186,31 Euros. TTC 
 
2022-217 : De confier à la société Snack des Blondières, parc des Blondières – 42 420 
LORETTE, la fourniture des boissons aux participants du Forum des associations organisé 
le samedi 14 Mai 2022, pour un montant total de 803,00 € TTC ; 
 
2022-218 : De confier aux Ets RELAIS Pneus 7, Plaine de Grézieux à Lorette, le 
remplacement de deux pneumatiques du véhicule Renault Master AE 239 WX, pour un 
montant total de 245,98 € TTC, soit 204,98 € HT ; 
 
2022-219 : De confier à SOS Chantiers Nature et Urbain 2, route de Saint Paul 42 740 
SAINT PAUL EN JAREZ, les prestations de débroussaillage de divers terrains communaux 
(Parking Rue du Canal, Talus du Gier, Chemin des Combes et Rue des Crêts, Terrain ex 
Neybond, Rue Denis Papin, Talus du club du chien, Rue A. Bourdon (passage SNCF), 
jardins familiaux, Rue Moulin Cuzieu) pour un montant de 4 132,02 € (non assujetti à 
TVA) ; 
 
2022-220 : De confier aux Société SOGRAPHIE.COM 47b, boulevard Jean Jaurès 42 170 
SAINT JUST SAINT RAMBERT, la mise en pages de 8 planches format 43x30 cm pour le 
canal de Zacharie, pour un montant total de 660,00 € TTC (550,00 € HT) ; 
 
2022-221 : De confier à la société SIGMA RISK 50, allée de Chaffaud 01 330 VILLARS LES 
DOMBES, une mission d’assistance à la passation de marchés publics d’assurance 
(rédaction des cahiers des charges, analyse des offres …), pour la somme 2 880,00 € TTC 
(2 400,00 € HT), comprenant les missions suivantes : Analyse des risques et des besoins, 
Diagnostic des assurances en cours, Rédaction du DCE, Assistance à la procédure de 
consultation, Analyse des offres. 
 
2022-222 : De confier à la société GEOLIS immeuble Le Mail 17, boulevard Waldeck 
Rousseau 42 400 SAINT CHAMOND, la mission de relevé topographique partiel de la rue 
Villemagne dans le cadre du projet de cheminement PMR pour un montant d’honoraires 
de 714,00 € TTC (595,00 € HT) ; 
 
2022-223 : De confier à la société AIR LIQUIDE France INDUSTRIE 6, rue Cognacq Jay 75 
007 PARIS, la mise à disposition pendant cinq ans de 2 bouteilles de gaz liquéfié pour le 
stockage de l’oxygène et de l’acétylène nécessaire au fonctionnement du chalumeau des 
services techniques, moyennant un montant annuel de location de 367,85 € TTC par 
bouteille soit au total 735,70 € TTC; 
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2022-224 : De confier à la société VETFORCE 2, rue d’Yvours 69 540 IRIGNY, la fourniture 
de tenue pour le service de Police Municipale de la Commune, pour un montant de 442,99 
€ TTC (369,16 € HT) ; 
 
2022-225 : De confier à la société CROIX ROUGE FRANCAISE 41, rue Montferré 42 100 
SAINT ETIENNE, une formation Prévention et Secours Civiques de niveau 1e (PSC1) pour 
les agents du service Animation, pour un montant net de 879,00 € (exonéré de TVA) ; 
 
2022-226 : De confier à la société SERRURERIE BL route du Coin 42 400 SAINT 
CHAMOND, le remplacement de la serrure multipoint de la porte du local de la Police 
Municipale pour un montant de 390,00 € TTC soit 325,00 € HT. 
 
2022-227 : De confier à la compagnie « Les sauveteurs de Givors «  2, Place Zacharie 69 
700 GIVORS, la réalisation d’une animation avec des promenades en barques et des 
démonstration de joutes sur des bateaux à roulettes le 3 Septembre 2022 puis la 
démonstration de joutes givordines sur le bassin des Blondières le 4 Septembre 2022 
pour un montant de 8 400,00 € TTC ( 7 000 € HT) ; 
 
2022-228 : De confier à la compagnie « La Sweet Cyclo « chez Mlle Laurence Cerclier 4, 
rue Ernest Fabrègue 69 009 LYON, la réalisation d’une animation avec 2 orchestres le 3 
septembre 2022 puis la représentation d’un spectacle musical « La Barquette de Givors » 
le 4 Septembre 2022 pour un montant de 3 300,00 € TTC ; 
 
2022-229 : De confier à la société SUEZ 28, rue Eugène Beaune 42 000 SAINT ETIENNE, 
les travaux de création d’un nouveau branchement sur le réseau d’adduction d’Eau 
Potable desservant la Rue Font Flora, pour un montant de 2 411,67 € TTC (2 009,73 € 
HT); 
 
2022-230 : De confier à la société EKSAE 1-3 rue Eugène et Armand Peugeot – 92500 
RUEIL MALMAISON, les prestations de modélisation des actes de carrières et les 
formations de remises à niveau sur le logiciel SIRH CARRUS pour le service du Personnel, 
pour un montant de 2 600,00 € TTC (Prestations de service 500 € HT soumis à la TVA et 
2 000 € HT non soumis à la TVA) ; 
 
2022-231 : De confier à la société PANDORA Pyrotechnie 1, Impasse des Plats 42 440 
SAINT JEAN LA VETRE, les tirs des feux d’artifices du 14 Juillet 2022 à 2025 au parc des 
Blondières, moyennant la somme annuelle de 8 040,00 € TTC (soit 6 700,0 € HT) ; 
 
2022-232 : De confier à la société EREM BP 12 – 943, rue de la rive ZI la Péronière 42 320 
LA GRAND’CROIX, que l’impression de 2 000 cartes « fidélité hors résidents uniquement 
» pour les usagers de la Baignade Naturelle de Lorette, pour un montant total de 333,60 
€ TTC (278,00 € HT) ;  
 
2022-233 : De confier à la société Cabinet COO S.A.R.L,11, rue Moleyre 42400 SAINT-
CHAMOND, la mission de coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé 
« SPS » des travaux de d’aménagement d’une médiathèque ludothèque dans un bâtiment 
existant et construction d’un restaurant scolaire, moyennant la somme de 7 200,00 € TTC 
(6 000,00 € HT) ; 
 



Conseil Municipal du 22 juin 2022  Page 171 sur 176 
 

2022-234 : De confier, à la société TARDY Frédéric SARL ZI du Coin - 80, route du Coin 
42 400 SAINT CHAMOND, les travaux de de la montée d’escaliers n°1 de l’Ecole Jean de la 
Fontaine, pour un montant de 12 100,98 € TTC (10 084,15 € HT) ; 
 
2022-235 : De confier à la société SIGNAUX GIROD 12bis, chemin des Mûriers 69 740 
GENAS, la fourniture de différents panneaux de signalisation routière (avec boulonnerie) 
routière pour le canal de Zacharie, pour un montant de 2 242,90 € TTC (1 869,08 € HT), 
frais de port compris  
 
2022-236 : De confier à la société Garage Vericel,175, rue du Canal 42 320 LA GRAND 
CROIX 40, rue Salvador Allende 42 350 LA TALAUDIERE, la maintenance curative du 
camion immatriculé BH 662 HZ (changement du régulateur de pression et du filtre à 
gasoil), pour un montant de 423,32 € TTC (352,77 € HT)  
 
2022-237 : De confier à la société DELOR Le Pavillon, 42 420 LORETTE le nettoyage de la 
chaussée avec un camion grue suite à un accident Plaine de Grézieux, pour un montant de 
282,84 € TTC (235,70 € HT) 
 
2022-238 : D’accepter et de signer le contrat proposé par la société APAVE ST ETIENNE 
10 allée du Technopole BP 741 42 950 ST ETIENNE CEDEX 9, relatif à une mission de 
Contrôle Technique Bâtiment pour l’aménagement d’une médiathèque ludothèque dans 
un bâtiment existant et construction d’un restaurant scolaire, moyennant la somme de 10 
743,60 € TTC (8 953,00 € HT) comprenant les missions SEI, HAND et PV ; 
 
2022-239 :  

• De prendre acte que la société ARTEMIS TELESURVEILLANCE 125, rue de Tourcoing 

59 100 ROUBAIX est devenue propriétaire à compter de 22 septembre 2021 du 

fonds de commerce DOMOVEIL et que la société ARTEMIS TELESURVEILLANCE 

devient titulaire, en lieu et place de la société DOMOVEIL.  

• De prendre acte que tous les droits et obligations liés au marché des prestations de 

télésurveillance de l’ensemble des bâtiments communaux pour une durée de quatre 

ans à compter du 1er janvier 2020 pour la durée restant à courir de ce marché sont 

repris  

• De signer l’avenant de transfert de ce marché ; 
 
2022-240 : De confier à la société LANDY PAYSAGES 270, route de Richoré 42 740 SAINT 
PAUL EN JAREZ, les travaux de replantation du jardin aquatique Place Bonnassiès pour 
un montant de 611,00 € TTC (547,85 € HT).  
 
2022-241 : De confier à Alain POULAKIS 550, Route du pont suspendu 43 590 BEAUZAC 
; la soirée dansante avec orchestre (composé de 4 musiciens) prévu le 15 Juillet 2022, 
pour un montant de 1 100,00 € TTC ; 
 

Au titre de la délégation « De prononcer la délivrance et la reprise des concessions 

dans les cimetières » 

2022-242 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du demandeur susvisé et 
à l’effet de renouveler la concession familiale ROBIN indiquée comme suit : 
Durée : TRENTE ANS 
A compter du : 23/11/2015 
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De 4.65 mètres superficiels 
Située à l’emplacement : n°26 section N 
Pour un montant de 805, 00 € 
 
Au titre de la délégation « De procéder, dans la limite des inscriptions budgétaires, 
à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus 
par les budgets (général et établissements lorettois), et aux opérations financières 
utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des 
risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III 
de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions 
du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; Les 
délégations consenties prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour 
le renouvellement du conseil municipal » 
 
2022-243 : 
Article 1er : De contracter auprès du Crédit Agricole Loire Haute Loire, un crédit à taux 
fixe trimestriel, à échéance constante, d’un montant total de 770 000 € (sept cent 
soixante-dix mille euros).  
 
Article 2ème : Caractéristiques de l’emprunt : 
 
- Emprunt : Programme d’investissement 2022 
  - montant du prêt : 770 000 € (sept cent soixante-dix mille euros) 
  - Durée d’amortissement : 20 ans 
  - Taux d’intérêt fixe : 1, 74% 
  - Frais de dossier : 770 € soit 0,10% du montant emprunté prélevés lors du 
premier tirage en une seule fois 
 
Au titre de la délégation « De fixer l’ensemble des tarifs qui n’ont pas un caractère 
fiscal » 
 

2022-244 : De fixer les tarifs communaux complémentaires de vente de plants de 
légumes et de fleurs dans le cadre d’une animation sur le marché communal, place du 
IIIème Millénaire : 
 

Articles Tarif (à l’unité) 
Plant de poivron  0.80 € 
Plant de potiron 0.80 € 
Plan de courge 0.80 € 

 

2022-245 : de fixer les tarifs communaux (TTC) du snack municipal inclus dans le 
périmètre de la Baignade Naturelle de Lorette, par unité, ainsi qu’il suit à partir du 4 juillet 
2022 : 
 
• Frites en barquette         2, 00 € 
• Saucisse – frites          3, 50 € 
• Hot-dog – frites          5, 00 € 
• Hot-dog          3, 50 € 
• Sauces (le sachet)         0, 20 € 
• Coca-Cola® 50 cl         2, 50 € 
• Oasis® 50 cl         2, 50 € 



Conseil Municipal du 22 juin 2022  Page 173 sur 176 
 

• Fuzz Tea® ou équivalent       2, 50 € 
• Schweppes® Agrumes        2, 50 € 
• Eau plate et gazeuse Cristalline® 50 cl      1, 00 € 
• Glace 1          2, 00 € 
• Glace 2           2, 50 € 
• Sucette XL          0, 30 € 
• Kinder Bueno®         1, 00 € 
• Sachet de bonbons        1, 00 € 
• Crêpe Nutella® ou confiture       2, 00 € 
• Crêpe sucre         1, 50 € 
• Café          1, 00 € 
• Thé           1, 50 € 
• Gobelet plastique réutilisable       1, 00 € 
• Gobelet (à partir de 15 € d’achat)       Gratuit 

 

2022-246 : de fixer les tarifs communaux des droits d’entrée à la Baignade Naturelle de 
Lorette, par entrée, ainsi qu’il suit : 
 

• Entrée Tarif Normal        8, 00 € 
• Entrée Tarif Jeune (5 à 12 ans)      6, 00 € 
• Entrée Tarif Enfant (- de 5 ans)      Gratuit 

 
La détention d’une carte dite « RESIDENT LORETTOIS » valable une saison permet de 
bénéficier des tarifs réduits mentionnés ci-dessous. La présentation de la carte est 
obligatoire à chaque entrée. Elle ne peut être délivrée, sous condition de production de 
justificatifs de domicile et d’identité qu’aux résidents de la Commune de Lorette, ainsi 
qu’aux communes avec lesquelles, la Commune a signé une convention. Les cartes seront 
réalisées par les agents sur le site et récupérées sur place par le demandeur.  
 

• Entrée Tarif Normal RESIDENT      3, 50 € 
• Entrée Tarif Jeune (6 à 12 ans) RESIDENT    3, 00 € 
• Entrée Tarif Enfant (- 6 ans) RESIDENT     Gratuit 

 
La délivrance de la carte dite « RESIDENT LORETTOIS » est gratuite. Toute recréation de 
carte sera facturée 3 €.  
 
Une carte « FIDELITE » permet aux usagers qui ne bénéficient pas de la carte dite « 
RESIDENT LORETTOIS » d’obtenir un tarif préférentiel. Cette carte est remise 
gratuitement sur présentation obligatoire d’une pièce d’identité. Elle permet de bénéficier 
d’une entrée gratuite pour 6 entrées payantes.  
 
Certaines autres catégories bénéficient de la gratuité d’accès : Dans le cadre des sorties 
organisées par les CLSH de Lorette et ceux avec lesquels la Commune aura signé une 
convention : enfants et encadrants de la sortie. Sur réservation uniquement  
 
Tarifs de groupes : 

• ALSH communes extérieures (enfants et accompagnants) sur réservation – tarif 
par personne         3, 00 € 

• Groupe associatif extérieur (à partir de 5 personnes y compris accompagnateur) – 
tarif par personne – sur justificatif      3, 50 € 

 



Conseil Municipal du 22 juin 2022  Page 174 sur 176 
 

2022-247 : de fixer à compter du 4 juin 2022, les tarifs communaux de vente ainsi qu’il 
suit à la Baignade Naturelle de Lorette (par unité) : 

• Maillot de bains Adulte (>16 ans) - du S au 3XL    6, 00 € 
• Maillot de bains Enfant (2-16 ans)      5, 00 € 
• Brassards (11/18 kg et 18/30 kg)      3, 50 € 
• Couche          1, 00 €  
• Parasol (location/journée)       3, 00 € 

 
En cas de perte de la clé du casier, l’usager devra s’acquitter d’une somme de 20 € 

En cas de détérioration ou de non restitution du bipper, l’usager devra s’acquitter d’une 
somme de 50 € 

2022-248 : de fixer les tarifs communaux complémentaires de vente de plants de légumes 
et de fleurs dans le cadre d’animation sur le marché communal, Place du IIIème Millénaire.  
 

Article  Tarif (à l’unité) 
Plant de fraise 0.65 € 
Plant de melon 0.90 € 
Plan de myosotis 2.50 € 

Plant de marguerite 2.50 € 
Plant de persil 2.50 € 
Plan de ciboulette 3.20 € 

Plant de campanule 2.50 € 
Plant de basilic 3.20 € 
Plan de menthe 3.20 € 

 

2022-249 : de fixer le tarif de la représentation du spectacle de la saison culturelle du 
Département de la Loire, « Demain, tu grandiras » prévue le 2 mars 2023, organisée par 
le Relais Petite Enfance de la Commune de Lorette, à 1 € par personne ;  
  
M. LEQUEUX Julien : 
2022-245 et 247 : il s’agit des tarifs communaux de la Baignade. Il souhaite savoir sur quels 
critères ils sont fixés et quelle est la rentabilité estimée. 
MME VERGER Eliane indique que pour les boissons et les glaces, sont appliqués les prix 
conseillés par les fournisseurs. Une moyenne est faite pour éviter d’avoir trop de tarifs 
différents. En ce qui concerne les maillots et les couches, ils sont vendus à prix coûtant car il 
s’agit uniquement de dépannage. 
 
Le Conseil Municipal en prend acte. 
 
QUESTIONS ORALES 

 
Question orale de Monsieur Dominique DI GUSTO : 
 
La question est retranscrite « mot à mot » :  
 
« Les climatologues prévoient que dans une vingtaine d’années que le phénomène de 
canicule sous nos latitudes sera de plus en plus tôt dans les saisons. 
 D’avril à octobre nous pourrions connaitre des épisodes de chaleur intenses. 
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 L’école publique a connu dans ces classes des températures de + de 35 degrés  
  Comment assurer dans ces conditions une éducation digne de ce nom avec des enfants et 
des professeurs des écoles très éprouvés pendant cette forte chaleur  
Question 
 Envisagez-vous de remédier à ce problème en équipant les salles de classe en climatisation 
» 
 
Monsieur le Maire effectue la réponse suivante qu’il lit :  
 
« Monsieur DI GUSTO, vos prévisions météorologiques sont sûrement dignes d’intérêt, mais 
vous me semblez pour le moins quelque peu alarmiste. 
J’ai déjà eu l’occasion de vous répondre que je ne lisais pas dans le marc de café. 
Certes, il serait de mauvaise foi de ne pas reconnaitre l’année 2022 comme caniculaire. 
Je veux bien comprendre votre souci de vouloir donner un meilleur confort à nos élèves des 
écoles publiques. Sachez, Monsieur, que la municipalité et le groupe majoritaire ont le même 
souci que vous. 
Vous suggérez l’installation de climatiseurs dans les classes. C’est une solution qui me 
surprend de votre part, vous qui avez le souci de défendre la nature. Pour cela, votre 
proposition va à contresens, car il n’y a rien de tel que pour fabriquer du CO2 que d’installer 
des climatiseurs. 
Ensuite, une telle installation sur ce bâtiment non isolé s’avèrerait contre-productive. 
De plus, cela représenterait un très lourd investissement dont nos programmes électoraux 
réciproques n’en n’ont pas parlé. 
Vous direz qu’il ne faut pas y réfléchir, je serais malhonnête si je m’en tenais là » 
 
 
Question orale de Monsieur Julien LEQUEUX : 
 
La question est retranscrite « mot à mot » :  
 
« Depuis le début de votre 6e mandat les mutations et démissions se sont multipliées au sein 
des services municipaux. Monsieur Dubois, directeur des services techniques pourtant 
présent au sein de la commune depuis 30 ans, Mme Giraud, assistante au sein du service de 
l’urbanisme, M.Tapia l’ASVP reparti au bout de quelques mois ou encore Madame Ichallal 
qui était affectée à la médiathèque. Plus récemment nous avons appris le départ d’un agent 
technique et de Frédéric Dubien, personne expérimentée également aux services techniques 
depuis de nombreuses années. Enfin on notera les longues périodes d'arrêt maladie d’agent 
ce qui ne manque pas de poser question sur l’ambiance qui règne au sein de la collectivité 
ainsi que sur la gestion du personnel. Comment expliquez-vous cette instabilité et plus 
précisément ces nouveaux départs et les difficultés a y pallier rapidement, je pense 
notamment au 3e policier municipal qui n’a toujours pas été recruté. Est-ce le manque 
d’attrait de notre commune ? Des difficultés relationnelles entre élus et agents de la mairie 
? Un manque de reconnaissance du travail accompli pour la collectivité ? » 
 
Monsieur le Maire effectue la réponse suivante qu’il lit :  
 
« Monsieur Julien LEQUEUX, après avoir relu votre question orale, j’en déduis que sur le fond 
à un nom d’agent près, tout en vous rappelant que vous qui souhaitez me donner des leçons 
en permanence, vous devriez savoir que la règle veut que l’on ne cite pas en public les noms 
des agents. Vous balancez à l’invective publique le nom des agents, je ne comprends pas que 
vous soyez tombé si bas. 
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Votre question orale est exactement la même que celle que vous aviez présentée à l’occasion 
du conseil municipal du 17 novembre 2020.  
Pour cette question-là, je vous avais répondu par une présentation des plus détaillés de mes 
éléments de réponses. Le compte rendu du conseil municipal avait retraduit votre question 
orale et ma réponse dans leur intégralité. 
Vous faites de l’encombrement d’un débat municipal pour que l’on parle de vous dans la 
presse. 
Comme, je n’ai pas l’habitude de redire les mêmes choses, histoire de ne pas me rabâcher. Ma 
réponse aujourd’hui s’arrêtera là. 
La séance est levée » 

 
 

 

Il est vingt-deux heures et douze minutes 
La séance est levée. 

La secrétaire, 
Mme Delphine BERTOMEU 

 


